


pendant 20 ans. Mais on demande désormais à la plupart des 
exploitants d’installations CCF à bois de commercialiser eux-
mêmes leur courant. S’ils utilisent les possibilités qui existent 
sur le marché, des revenus aussi élevés voire même plus éle-
vés qu’auparavant les attendent en matière de rétribution à 
prix coûtant.

Il est désormais possible de demander pour les installations 
qui génèrent de l’électricité par le bois une contribution d‘in-
vestissement (jusqu’à 20 % des frais imputables) plutôt que la 
rétribution du courant injecté. Si cette subvention est moins 
lucrative, elle a toutefois le mérite de soutenir dans certains 
cas de nouveaux modèles commerciaux concernant la vente 
d’énergies renouvelables à des commerçants ou à des cen-
trales électriques

Le Programme Bâtiments renforcé encourage l’installation de 
chauffages au bois: dans le cadre de ce programme, la Confé-
dération et les cantons ont versé de 2010 à 2016 plus de 1,3 
milliard de francs de subventions, pour l’acquisition de chauf-
fages écologiques et pour des mesures d’isolation thermique. 
Grâce à la nouvelle loi sur l’énergie, ce programme sera main-
tenu après 2019. Le montant annuel des fonds provenant de 
l’affectation partielle de la taxe sur le CO2 passera de 300 à 
450 millions de francs et la mise en œuvre organisationnelle 
sera simplifiée. 

«Un tiers du produit de la taxe sur le CO2, mais au plus 450 
millions de francs par an, est affecté au financement des me-
sures de réduction à long terme des émissions de CO2 des bâ-
timents, y compris les mesures de diminution de la consom-
mation d’électricité durant les mois d’hiver.» (art. 34 de la loi 
sur le CO2). 
La loi sur le CO2 peut être consultée sous: https://www.admin.
ch/opc/fr/classified-compilation/20091310/index.html

Dans la plupart des cantons, Le Programme Bâtiments per-
met de passer des chauffages utilisant des énergies fossiles 
à des chauffages utilisant des énergies renouvelables. En font 
partie les chauffages automatiques à granulés et les chauf-
fages à bûches mais aussi le raccordement à des réseaux de 
chaleur qui disposent bien souvent de centrales thermiques à 
bois. Grâce à l’extension du Programme Bâtiments, les fonds 
disponibles pour des assainissements énergétiques seront 
plus importants dans les années à venir.
 
Les chauffages au bois profitent d’incitations fiscales élar-
gies: les investissements dans des assainissements énergé-
tiques déploient beaucoup d’effets et sont plus avantageux 
s’ils sont complets et ne sont pas réalisés petit à petit. La 
Stratégie énergétique 2050 encourage cette approche globale 
grâce à des incitations fiscales: les investissements dans des 
chauffages au bois et d’autres systèmes de chauffage du-
rables peuvent en effet également faire l’objet d’une déduc-
tion fiscale durant les deux années qui suivent, à condition que 
la déduction fiscale admise n’ait pas été totalement épuisée 

durant l’année où l’investissement a été réalisé. La déducti-
bilité n’était jusque-là possible que pour l’année de l’investis-
sement. La nouvelle réglementation entrera en vigueur début 
2020 tant au niveau fédéral que cantonal. 

Répercussions du nouveau droit de l’énergie 
sur la branche de l’énergie-bois

Avec la Stratégie énergétique 2050, la politique énergétique 
suisse a pris une nouvelle orientation. Cette ouverture recèle 
des possibilités de croissance considérables pour tous les ac-
teurs de la branche de l’énergie-bois, que ce soient les exploi-
tants de chauffages au bois, les fabricants d’installations ou 
les fournisseurs de combustibles mais également les planifi-
cateurs et les ingénieurs. Les acteurs de l’économie forestière 
et de l’industrie du bois peuvent utiliser la dynamique politique 
pour le succès de leur entreprise et contribuer ainsi à une 
Suisse durable avec les utilisateurs de l’énergie-bois.

energiestrategie2050.ch

Vous trouverez les principales nouveautés du droit énergé-
tique ainsi que les dispositions d’exécution de la nouvelle loi 
sur l’énergie sous:  http://www.bfe.admin.ch/energiestrate-
gie2050/index.html?lang=fr&dossier_id=06919
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